
OBJET : Décision modificative n°1 du budget primitif afin de payer les taxes et 
versements assimilés sur les rémunérations 

 
 
Ce point ne nécessite pas de délibération car le chapitre 012 ne sera finalement pas dépassé en 2025. 
Il n’y a pas de vote. 
 

Contre : /  Abstention : /  Pour : /  
DELIBERATION N°01247.2025.010.048 

 
Pour extrait d’acte conforme 
Le maire, Martine VIALLET 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ARRONDISSEMENT : THOIRY 
COMMUNE : MIJOUX 
 
OBJET :  
Décision modificative n°1 du budget primitif 
afin de payer les taxes et versements 
assimilés sur les rémunérations 
 

 
SEANCE DU 23.10.2025  
 
Etaient présents : M. VIALLET. P. ECAILLE. C. 
GROSGURIN. J.F. JOLY. D. JULLIARD. E. LEE. G. LEGAY. M. 
VUILLERMOZ 
 
Secrétaire de séance : M. VUILLERMOZ 
 
Pouvoirs :  

• S. JUHEN : pouvoir donné à G. LEGAY 
• MC. COUTURIER : pouvoir donné à D. JULLIARD 

Date de convocation : 
16.10.2025 

Nb de conseillers 
En exercice : 10 
 
Présents : 8 
 
Votants :  
 
Pouvoirs : 2 

Date d’affichage : 
24.10.2025 

N° Délibération  
01247.2025.010.048 
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